
 

Résumé des dispositions applicables en matière de  
«Transmission d’un dossier médical » 

 

Code de la Sécurité sociale 

Prestations de soins de santé 
Art. 21 
(1) Tout prestataire de soins de santé visé à l'article 61 du présent code, détenteur d'un dossier médical ou 
d'éléments d'un tel dossier, de données médicales sous forme de rapports médicaux, de résultats 
d'analyses, de comptes rendus d'investigations diagnostiques, d'ordonnances ou de prescriptions, de 
radiographies ou de tout document ou effet intéressant l'état de santé ou le traitement thérapeutique d'un 
malade, doit en donner communication, le cas échéant sous forme de copie, au médecin désigné par le 
malade et, sur demande, au contrôle médical de la sécurité sociale.  

Statuts de la CNS  

Conditions et modalités particulières  
Art. 37 
La personne protégée est tenue d'indiquer au médecin qu'elle consulte si les troubles de la santé dont elle se 
plaint ont fait l'objet de mesures de diagnostic précédentes, telles analyses de laboratoire ou examens par 
imagerie médicale. Elle doit indiquer également les thérapies antérieurement appliquées et, le cas échéant, 
les médicaments actuellement administrés.  

Si le médecin consulté estime que le résultat des mesures de diagnostic antérieures peuvent servir utilement 
pour la confirmation du diagnostic ou aux fins de la détermination de la thérapie envisagée, la personne 
protégée est tenue de procurer au médecin traitant ces données conformément à la procédure prévue à 
l'article 161. 

Statuts de la CNS 

Assistance aux personnes protégées dans le cadre de la transmission des données 
médicales  
Art. 161 
La Caisse nationale de Santé met à disposition des personnes protégées, sur requête de celles-ci, des 
formulaires de demande de communication des données médicales visées à l'article 21 du Code de la 
sécurité sociale et à l'article 37 des présents statuts. 

Convention  AMMD (Association des médecins et médecins-dentistes) 

TITRE XIII. RELATIONS DU CORPS MEDICAL AVEC LES PERSONNES PROTEGEES 
Dossier médical 
Art. 70 
Lorsque le médecin-dentiste quitte son cabinet pour aller exercer dans un autre endroit ou pour prendre sa 
retraite, les malades peuvent demander la transmission de leur dossier à un médecin-dentiste de leur choix. 
Seront transmises les pièces indispensables à la continuation des soins, tels que résultats d'analyses, 
rapports de radiologie ou d'autres investigations. Les notes personnelles du médecin-dentiste peuvent être 
détruites. Le médecin lui-même doit faire le tri dans son fichier. 

Tout médecin-dentiste prend les dispositions nécessaires à ce qu'en cas de son décès, les dossiers 
médicaux et médico-dentaires dont il est détenteur puissent être tenus à la disposition de sa patientèle et 
transférés conformément à l'article 21 du code des assurances sociales pendant un délai d'au moins trois 
mois à partir du décès et qu'après cette date, en cas de non reprise du cabinet par un confrère, que les 
dossiers puissent être transférés au contrôle médical sur l'initiative de l'union des caisses de maladie. 

L'union des caisses de maladie (à partir du 1.1.2009 : La caisse nationale de santé) est autorisée à informer 
le public par les moyens qu'elle juge appropriés sur la faculté de demander le transfert des dossiers 
personnels conformément à l'alinéa qui précède. 


